COMPTE RENDU SOMMAIRE
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 25 MARS 2010
PRESENTS : Jean-Paul DICONNE, Marie-Thérèse BERTHIER, Jean-Pierre BUGUET, Franck CHAMPAGNE, Jocelyne CLEMENT, Christian CORDEY, Manuel DESCHAMPS, Jeannine GEOFFROY, Bernadette GIRARDEAU, Cyrille JOBARD, Michel LAUQUIN, Pierre RAGEOT, Michel ROY, Sylvie RUBEY, Sylvie ZIMMER.
BUDGET 2010
Le Conseil vote le budget primitif 2010 avec une section de fonctionnement équilibrée au montant de 504 313,00 € et une section d’investissement comprenant les programmes suivants : ravalement salle de réunions, rénovation du lavoir, construction de toilettes publiques, achat de mobilier urbains et de décorations de fêtes de fin d’année, remplacement des escaliers extérieurs de l’arrière de la mairie, achat de jeux extérieurs, travaux en forêt communale, projet d’aménagement d’une allée piétonne route de Verdun.
Cette section est équilibrée en dépenses et en recettes avec un montant de 315 789,00 €.

Le Conseil décide de ne pas changer les taux d’impositions qui restent fixés à 

Taxe d’habitation : 11,94 % - Taxe foncière propriétés bâties : 12,65 % - Taxe foncière propriétés non bâties : 33,39 %.

Suite à la suppression de la taxe professionnelle, vote le taux relais à 5,20 %.

SUBVENTIONS
Le conseil vote les subventions 2010 aux associations :
ADIL 100 € - Ass. Parents Elèves Collège Verdun/D 150 € - Fanfare de Gergy 200 € - Fanfare de Verdun/D 100 € - FNACA 150 € - GEHV 100 € - Société de Chasse d’Allerey/S 50 € - Office Départemental des Anciens Combattants 50 € - CIFA St Marcel 30 € - CFA Autun 60 € - CIFA Mercurey 60 € - L’Art et Craie 150 € - SEGPA St Marcel 30 €.
e-BOURGOGNE
Le Conseil entend M. Christian CORDEY exposer les formations données par le GIP e-bourgogne pour le site internet de la commune et la dématérialisation de la transmission des actes à la sous-préfecture.
ALLERIEN

Le Conseil organise la distribution du journal municipal l’Allérien qui aura lieu les 24 et 25 avril 2010.
Vu par nous Jean-Paul DICONNE, Maire d’ALLEREY SUR SAONE, pour être affiché à la porte de la mairie, le 30 mars 2010, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.
le Maire 
J.P.DICONNE
